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~AL: anglais 

DATE: 12 decembre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SElL 

Onzieme session ordinaire 

Geneve, 6 au 9 decembre 1977 

COMPTE RENDU 

adopte par le Conseil 

1. Le Conseil de 1 'UPOV ( ci-apres denornme 11 le Conseil 11 ) a tenu sa onzH~me ses
sion ordinaire a Geneve, du 6 au 9 decembre 1977. La liste des participants 
figure a l'annexe I du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. B. Laclaviere (France), President du Conseil, 
qui souhaite la bienvenue aux participants. 

3. Le President rend hornmage a feu J.J.N. Verissi (France) eta feu 
K. Christensen (Etats-Unis d'Amerique), qui avaient participe a des sessions 
anterieures de l'UPOV. Il prie aussi la delegation suedoise de transmettre les 
meilleurs voeux du Conseil au Professeur Esbo, qui a pris sa retraite depuis la 
derniere session du Conseil. Il mentionne ensuite que M. Doughty (Royaume-Uni) 
participe pour la derniere fois a une session de l'UPOV car il prendra sa 
retraite dans les prochains mois, et il exprime ses meilleurs voeux a M. Doughty, 
qui a contribue dans une large mesure aux travaux des organes de l'UPOV, pour sa 
retraite. Enfin, il indique, au grand soulagement du Conseil, que M. Butler 
(Pays-Bas), qui a ~te gravement malade, est en voie de guer1son. Il prie la 
delegation des Pays-Bas de transmettre a M. Butler les meilleurs voeux de 
guerison. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le Conseil adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document C/XI/1. 

Exposes par les representants des differents Etats (Etats membres et Etats invites 
a titre d'observateurs) sur la situation actuelle, les problemes qui se posent et 
les progres realises dans les domaines legislatif, administratif et technique 

5. Sur ce point de l'ordre du jour, les renseignements suivants sont fournis 

i) le representant de l'Afrique du Sud indique que la nouvelle loi sur la 
protection des obtentions vegetales de son pays est entree en vigueur le ler novem
bre 1977 apres que le premier reglement d'application eut ete publie. La Convention 
internationale pour la protection des obtentions vegetales et l'Acte additionnel 
sont entres en vigueur a l'egard de l'Afrique du Sud le 6 novembre 1977. Depuis 
que l'Afrique du Sud a presente sa premiere liste de genres et d'especes benefi
ciant de la protection dans ce pays, 29 autres genres ou especes ont ete ajoutes 
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a la liste, ce qui fait que 89 genres et especes au total beneficient actuellement 
de la protection. Il mentionne cependant que ce nornbre ne signifie pas que des 
principes directeurs d'exarnen ant deja ete etablis pour taus les genres et especea, 
mais que les travaux necessaires pour l'etablissement de ces principes directeurs 
seront entrepris des que les premieres demandes de protection auront ete re~ues 
pour chaque genre ou espece. Un interet croissant a ete note de la part des 
obtenteurs etrangers. Au cours de l'annee passee, 27 nouvelles demandes de pro
tection ant ete re~ues. Les principales especes concernees etaient les suivantes 
pecher, rosier, haricot, eaton et luzerne. 

ii) Le representant de la Republique federale d'Allemagne indique que son 
pays a augmente le 23 mars 1977 le nornbre d'especes beneficiant de la protection 
avec les trois especes suivantes : alstroemere, anthuriurn et pelargoniurn; ceci 
porte le nornbre total de genres et especes beneficiant de la protection a 142. 
On etudie actuellement si 10 a 20 autres especes pourront etre incluses dans la 
liste d'especes beneficiant de la protection. Ceci dependra cependant pour une 
grande partie des possibilites de faire entreprendre l'examen des varietes par 
d'autres Etats mernbres de l'UPOV. Des accords bilateraux de cooperation ant 
ete conclus avec la France, les Pays-Bas, le Danemark et la Belgique et des 
accords similaires avec la Suede, le Royaurne-Uni et la Suisse sont prevus. La 
Republique federale d'Allemagne a offert d'entreprendre pour le compte d'autres 
Etats mernbres des exarnens portant sur environ 50 especes. Le nornbre de demandes 
de protection re~ues entre le ler juillet 1976 et le 30 juin 1977 s'est monte a 
570. On peut prevoir qu'a la fin de 1977 le nornbre total de titres de protec
tion delivres atteindra 3000. A ce propos, il souligne que dans le cas de beau
coup d'especes botaniques, telles que le colza, le ray-grass, le rosier et le 
pais, les differences entre les varietes deviennent de plus en plus petites. 
Les difficultes eventuelles ne peuvent pas etre surrnontees par une nouvelle 
interpretation de l'expression "caracteres irnportants". Au contraire, il fau
drait examiner s'il convient de prevoir a long terme une nouvelle condition, en 
plus de la possession de caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la sta
bilite, pour l'octroi de la protection. Une telle condition pourrait etre, 
cornrne dans le domaine du brevet, l'activite inventive ou le progres de selection. 
Il mentionne egalement que depuis la derniere session du Conseil, sont entrees 
en vigueur une nouvelle loi et une nouvelle ordonnance sur les taxes qui sont 
entierement conforrnes aux decisions prises par le Conseil sur l'harmonisation 
des taxes. 

iii) Le representant de la Belgique indique que le 13 octobre 1977, quatre 
decrets royaux en date du 22 juillet 1977 concernant l'application de la loi 
du 20 mai 1975 sur la protection des obtentions vegetales ant ete publie~; ces 
decrets se rapportent aux formalites administratives, a la liste des especes 
beneficiant de la protection et aux taxes. Les especes beneficiant de la pro
tection sont : le ble, l'orge, le ray-grass, le pais et le haricot. Il est 
prevu d'augmenter la liste dans le proche avenir en ajoutant d'autres cereales 
et quelques especes fruitieres. A l'heure actuelle, la Belgique n'est pas 
encore en mesure d'effectuer elle-meme l'exarnen des varietes et elle se fonde 
sur les rapports d'examen re~us des autres Etats mernbres de l'UPOV. Elle a 
demande aux quatre Etats mernbres voisins, qui ant accepte, qu'ils entreprennent 
pour son compte l'examen de certaines especes. Les accords administratifs sont 
en cours de redaction. L'accord avec la Republique federale d'Allemagne est 
deja signe. La Belgique remercie ces Etats mernbres pour leur aide, mais elle 
etudie actuellement les possibilites d'entreprendre elle-meme l'examen techni
que. Une autre question est en cours d'examen : il s'agit de savoir pour 
quelles especes la Belgique sera en mesure d'offrir ses services a d'autres 
Etats mernbres en ce qui concerne l'exarnen. 

iv) Le representant du Danemark indique que des accords bilateraux pour 
l'echange de resultats d'exarnen ant ete conclus entre le Danemark et la 
Republique federale d'Allemagne. Le Danemark envisage de conclure d'autres 
accords bilateraux avec les Pays-Bas et la France. En outre, des accords 
bilateraux avec la Suisse et le Royaume-Uni sont a l'etude. Le Danemark a 
inclu l'amaryllis et la potentille ligneuse dans la liste des especes bene
ficiant de la protection, mais n'est pas en mesure d'effectuer l'examen des 
varietes de ces especes. Par consequent, la protection ne pourra etre 
accordee que si l'examen a ete effectue dans un autre Etat mernbre. 
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v) Le representant de la France indique qu'il est prevu d'augmenter, dans 
le proche avenir, le nombre d'especes beneficiant de la protection en France, 
en particulier en ce qui concerne les especes de grande culture et ornementales. 
Jusqu'a present, la France a conclu, ou est sur le point de conclure, des accords 
bilateraux de cooperation en matiere d'examen avec pratiquement taus les Etats 
membres a !'exception de l'Italie et de !'Afrique du Sud, qui ont adhere a l'Union 
tres recemment. En France aussi, les taxes a acquitter par les obtenteurs ont 
ete augmentees. 

vi) Le representant de l'Italie indique qu'en vertu de la loi du 16 juillet 
1974, le Parlement italien a autorise la ratification de la Convention UPOV et 
que par le decret presidentiel du 12 aoat 1975, des reglements ont ete promulgues 
en vue de !'introduction de brevets pour les obtentions vegetales en Italie. En 
vertu de !'article 24 de ces reglements, le Ministre de l'industrie a promulgue 
avec le Ministre de !'agriculture des decrets en vue de la protection des 
varietes de dix especes vegetales. Il est prevu d'augmenter ce nombre dans le 
proche avenir. L'Italie a depose son instrument de ratification de la Convention 
UPOV le ler juin 1977, et la Convention est entree en vigueur en Italie le ler 
juillet 1977. La premiere demande de brevet pour une obtention vegetale a ete 
deposee le 8 novembre et jusqu'a present 70 demandes ont ete re~ues. Le 6 aofit 
1977, le Ministere de !'agriculture a etabli une commission qui devra donner son 
avis sur l'octroi de brevets pour les obtehtions vegetales. 

vii) Le representant des Pays-Bas indique que depuis le ler janvier 1977, 
les Pays-Bas ont reorganise leurs services en une seule station, connue sous le 
sigle RIVRO. Jusqu'a present, les Pays-Bas ont conclu des accords bilateraux 
de cooperation en matiere d'examen avec le Royaume-Uni, la France et la Republique 
federale d'Allemagne. La conclusion d'accords avec le Danemark, la Suede et la 
Belgique est en cours d'etude. Il est prevu d'etendre la protection aux Pays-Bas, 
entre autres, au pelargonium, a la bougainvillee, au carvi, au chaux moellier, a 
la luzerne et au trefle violet. 

viii) Le representant du Royaume-Uni indique que, dans le passe, son pays avait 
ete tres occupe par des taches se rapportant a !'adhesion de ce pays au Marche 
commun. Actuellement, plus de temps peut etre consacre aux questions de protec
tion des obtentions vegetales. En 1977, de nouveaux avis {"schemes") sur la pro
tection ont ete publies pour les especes suivantes : fetuque elevee, fetuque des 
pres, dactyle, fleole, trefle violet, trefle blanc, houblon, cerisier et cerisier 
porte-greffe. Actuellement, des discussions sont en cours sur la conclusion 
d'accords bilateraux avec la France, la Republique federale d'Allemagne, la 
Belgique et la Suisse. Il est prevu de publier au debut de 1978 des avis 
{"schemes") sur la protection des obtentions vegetales pour les especes suivantes 
chou de Bruxelles, chou pomme, courge, navet, celeri et celeri-rave, mais, lupins, 
fetuque rouge {"Red fescue" et "Chewing fescue"), agrostide, paturin, fenu grec, 
feve et feverole. Il est egalement prevu de modifier la structure actuelle des 
taxes. 

ix) Le representant de la Suede indique qu'a partir du 13 decembre 1977, la 
liste des especes beneficiant de-ra-protection en Suede sera augmentee des espe
ces suivantes : alstroemere, begonia elatior, chrysantheme, poinsettia, potentille 
ligneuse; saintpaulia et streptocarpe. Actuellement, la plupart des especes de 
grande culture et maraicheres et environ dix especes ornementales beneficient·de 
la protection en Suede. La conclusion d'accords bilateraux de cooperation en 
matiere d'examen avec la Republique federale d'Allemagne et les Pays-Bas est en 
preparation. L'importance de la cooperation internationale pour la Suede peut 
etre estimee par le fait que la moitie des varietes enregistrees dans ce pays sont 
etrangeres. 

x) Le representant de la Suisse indique qu'en vertu de la loi du 20 mars 
1975 sur la protection des obtentions vegetales, ainsi que de !'ordonnance du 
11 mai 1977 sur la protection des varietes et de !'ordonnance du 30 juin 1977 
sur les taxes, la protection peut etre obtenue en Suisse depuis le ler juin 1977 
pour des varietes de ble tendre, de mais, de ray-grass, de trefle violet et de 
pommier. Depuis le 10 juillet 1977, date a laquelle la Suisse a rejoint l'Union, 
les personnes des autres Etats membres peuvent demander la protection pour des 
varietes de ces cinq especes. Jusqu'a present, le Bureau suisse a re~u six 
demandes de protection. Actuellement, la Suisse se fonde sur l'examen des varie
tes entrepris dans d'autres Etats membres mais examine pour quelles especes elle 
pourra entreprendre elle-meme l'examen et egalement pour quelles especes elle 
pourra offrir d'entreprendre l'examen pour le compte d'autres Etats membres. 
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xi) Le representant de l'Autriche indique que son pays a l'intention d'adherer 
a l'UPOV. Actuellement, une nouvelle loi sur la protection des obtentions vegeta
les est en preparation. Cette loi est une condition prealable importante pour 
l'adhesion a la Convention UPOV. L'avant-projet a deja ete prepare et soumis a 
certaines autorites gouvernementales. Cependant, au cours de l'etude de ce pro
jet, certains problemes de competence se sont poses entre des instituts dependant 
du Ministere de l'agriculture et des forets, et l'Office des brevets; ces proble
mes devront etre resolus avant que de nouvelles discussions puis sent avoir li.eu. 

xii) Le representant du Canada indique que son Ministere de l'agriculture 
s'est prononce en faveur de l'instauration d'une legislation sur la protection 
des obtentions vegetales au Canada. Cette legislation se trouve actuellement 
sous forme de projet et il est prevu de la soumettre au Parlement au cours de la 
session en cours. L'un des objectifs est de faciliter l'introduction de varietes 
protegees provenant d'autres Etats. On peut supposer que le Canada demandera un 
jour a adherer a l'UPOV. 

xiii) Le representant de l'Espagne indique que le 10 juillet 1977, un decret 
royal approuvant les reglements generaux sur la protection des obtentions vegeta
les est entre en vigueur. D'apres ces reglements, les especes suivantes benefi
cieront de la protection a partir du ll janvier 1978 : ble, orge, avoine~ riz~ 
pomme de terre, rosier et oeillet. Actuellement, les dispositions necessaires 
sont prises pour mettre en route le systeme de protection; par exemple 1 les 
preparatifs necessaires sont faits pour l'adoption de formulaires de demandes, 
la publication de bulletins de la protection des obtentions vegetales, l'eta
blissement de regles sur les denominations varietales, etc. L'examen des 
caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite sera entrepris 
conformement aux specifications de l'UPOV. La Commission des obtentions vege
tales, l'organe consultatif superieur de l'administration de la protection des 
obtentions vegetales, a ete constituee a Madrid. L'Institut national des 
semences et des plantes de pepinieres sera charge de la protection des obtentions 
vegetales et est en train de preparer un projet de documentation qui, lorsqu'il 
aura ete etudie et approuve par le Gouvernement, sera adresse au Departement 
politique de la Confederation suisse a Berne et constituera la demande d'adhe
sion formelle a la Convention UPOV eta l'Acte additionnel. 

xiv) En ce qui concerne les representants des Etats-Unis d'Amerigue, le 
representant de l'Office des brevets annonce qu'il informera le Bureau de 
l'Union sur l'evolution recente dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales en vertu de la loi de brevets; le representant de l'Office de la pro
tection des obtentions vegetales indique que depuis le debut de la protection 
des obtentions vegetales, 641 certificats de protection ont ete delivres au 
total, dont 142 lors de la derniere annee financiere (d'octobre 1976 a octobre 
1977). Du point de vue statistique, le progres peut etre resume comme suit : 
des 786 demandes de protection au total, 112 ont ete re~ues au cours de l'annee 
fiscale 1977; 62 proviennent de l'etranger et 76 de stations d'experimentation; 
175 demandes ont ete abandonnees, n'etaient pas valables, ou ont ete retirees ou 
refutees, et 152 sont en instance; de ces 152 demandes, lSsont au niveau de la 
delivrance du certificat, 65 sont en cours d'examen, 30 beneficient d'un delai 
prolonge et 42 sont encore en instance. 38 especes ontfait l'objet d'une deli
vrance de certificat, le plus grand nombre ayant ete delivre pour les especes 
suivantes : soja (76), pais (59) , haricot (58) , ble (56), eaton (SO), laitue (25) , 
tagete (14), orge (12), reine-marguerite (10), cresson de fontaine (9), 
ray-grass (9), tabac (8), arachide (6), riz (6). Le representant de l'Office 
de la protection des obtentions vegetales indique en outre que des "limites de 
reciprocite" ont ete etablies avec l'Allemagne (Republique federale d'), les 
Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Republique d'Afrique du Sud. Des accords avec le 
Danemark, Israel et la Nouvelle-Zelande sont a l'etude. Le reglement sur la pro
tection des obtentions vegetales a ete modifie avec effet a partir du 17 mars 
1977, afin de i) porter a cinq ans au total, a partir du depot dans un autre pays, 
le delai, qui etait jusqu'alors de quatre ans, pendant lequel un etranger peut 
deposer une demande de protection aux Etats-Unis d'Amerique, ce delai ne pouvant 
toutefois etre superieur a la duree de l'examen en culture dans cet autre pays 
augmentee d'une annee, ii) exiger qu'un echantillon de semences soit depose en 
meme temps que la demande, et iii) exiger que la taxe de demande et de recherche 
soit payee en meme temps que la demande. Au cours de l'annee ecoulee, un exami
nateur supplementaire a ete forme et des formulaires pour les descriptions 
varietales ont ete elabores pour les dix plantes suivantes : Vigna, melon brode, 
dactyle, fetuque, trefle ("Trefoil"), seigle, aubergine, trefle blanc et violet, 
Soudan-grass et sorgho, et les chaux suivants : chou brocoli, chou cabus et chou 
de Bruxelles. Plus de 2400 descriptions varietales ont ete mises en memoire dans 
un ordinateur et un programme d'ordinateur a ete mis au point pour la reproduc
tion et l'examen de nouvelles demandes de protection en vue de leur publication 
par reproduction directe dans le journal officiel. 
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xv) Le repr~sentant de la Hongrie indique que son pays a ~tudi~ en d~tail si 
la revision de la Convention UPOV facilitera !'adhesion de la Republique populaire 
de Hongrie a cette Convention. Il mentionne comme aspects positifs les proposi-. 
tions relatives a la liste figurant a l'annexe de la Convention et la declaration 
relative a !'article 7. Depuis la derniere session du Conseil, il n'y a eu aucune 
modification dans la legislation hongroise sur la protection des obtentions vege
tales par brevet. Toutefois, dans d'autres domaines de !'amelioration des plantes, 
particulierement en ce qui concerne l'examen des varietes, de nouvelles dispositions 
legales ont ete elaborees. L'un des objectifs de l'amendement de ces dispositions 
etait d'etablir des liens plus etroits entre le systeme de protection et l'examen 
des varietes, ce qui favorise et am~liore la protection des obtentions vegetales. 
Jusqu'a present, 42 brevets ont ete delivres pour des obtentions vegetales, dont 
six en faveur de hongrois. C'est avec grand plaisir que l'on a note que plusieurs 
personnalites de l'UPOV ont participe a la session de la CIOPORA a Budapest en 
avril 1977. Il est convaincu que cette visite a contribue a faire comprendre 
davantage la situation actuelle de la protection des obtentions vegetales en 
Hongrie. Il conclut en indiquant que la necessite de la protection des obtentions 
vegetales est de plus en plus reconnue en Hongrie par les organes economiques inte
resses. 

xvi) Le representant de l'Irlande, indique que dans son pays des travaux sont 
actuellement entrepris en vue de la mise au point d'une legislation permettant 
d'appliquer les dispositions de la Convention. Le personnel technique et scien
tifique a etabli une expertise considerable sur !'evaluation et l'examen des 
varietes, au cours de leurs travaux sur les directives de la Communaute economi
que europeenne relatives aux semences. Au debut de cette annee, des experts ont 
aussi visite la Belgique et la Suisse afin d'etudier le systeme de protection 
des obtentions veg~tales qui a ~t~ mis en place recemment dans ces deux pays; 
cette visite a ete tres fructueuse pour les experts. Ces experts expriment 
leurs remerciements a leurs collegues belges et suisses. 

xvii) Le representant du Japon indique que le Gouvernement japonais reconnait 
entierement !'importance de la protection des obtentions vegetales. Ace propos, 
il desire indiquer que des etudes serieuses sont en cours au niveau de son 
Gouvernement afin de preparer le cadre pour la protection des obtentions veg~ta
les, l'etat d'avancement des travaux sur la revision de la Convention etant dOment 
pris en compte. 

xviii) Le representant de la Norvege indique qu'une nouvelle administration 
(le Conseil d'Etat norvegien sur les semences) a ete etablie recemment en Norvege, 
ses taches etant de controler l'examen des varietes, !'agrement des nouvelles 
varietes, la certification des semences et de materiel de multiplication vegeta
tive, !'importation de semences, etc. Il est prevu que cette administration 
fonctionnera egalement en tant que secretariat pour la protection des obtentions 
vegetales. Les dispositions sont actuellement prises pour l'examen de l'homoge
neite et de la stabilite. A son avis, une loi sur la protection des obtentions 
vegetales sera preparee prochainement. Cependant, il n'a pas encore ete decide 
si la Norvege demandera a adherer a la Convention UPOV. 

xix) Le representant de la Nouvelle-Zelande indique que depuis la derniere 
session du Conseil, les activites concernant la protection des obtentions vege
tales ont beaucoup accru en Nouvelle-Zelande. La liste des especes beneficiant 
de la protection comprend maintenant - en plus du rosier, de l'orge et du ray
grass anglais - le ray-grass d'Italie, la pomme de terre, le pois, la luzerne 
et le lotier. Une nouvelle extension de cette liste est a !'etude, mais le 
supplement de travail et les moyens financiers limites devront etre pris en 
compte. Afin d'etudier les systemes utilises dans les differents Etats, le 
Registrar of Plant Varieties de la Nouvelle-Zelande a visite les Etats-Unis 
d'Amerique et le Royaume-Uni. Il a egalement rendu visite au Bureau de 
l'UPOV. La Nouvelle-Zelande n'a pas encore pris de decision definitive sur 
!'adhesion a l'UPOV. Cependant, le texte revise propose pour la Convention 
supprimerait plusieurs obstacles que la Nouvelle-Zelande rencontre avec la 
Convention dans sa redaction actuelle. C'est pourquoi la Nouvelle-Zelande 
envisagera peut-etre d'adherer a la Convention apres la Conference diplomati
que de 1978. 
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xx) Le representant de la Pologne indique que le Ministere de l'agriculture 
de son pays a elabore un nouveau projet de loi sur l'amelioration des plantes et 
la production de semences et de materiel de pepinieres, ainsi qu'un nouveau pro
jet d'arr~te du Ministre de l'agriculture se rapportant a l'enregistrement des 
varietes de plantes cultivees et l'octroi de la protection a leur proprietaire. 
La liste figurant en annexe a l'arr~te prevoit la protection de 189 especes de 
plantes de grande culture, de plantes maraicheres, d'arbres fruitiers, de plan
tes medicinales et de plantes ornementales. ·Pour la preparation des nouveaux 
projets, les remarques detaillees preparees par le Bureau de l'UPOV sur le pro
jet presente par sa delegation en mars 1977 ont ete prises en consideration. 
On peut prevoir que les nouveaux textes legislatifs couvriront toutes les dis
positions de la Convention UPOV. On peut egalement prevoir que ces projets 
seront presentes au cours du premier trimestre de 1978 au Gouvernement pour 
qu'il les accepte, puis a la Chambre des deputes. Le nouveau texte de la loi 
etablira la base theorique pour l'adhesion de la Pologne a la Convention UPOV. 

xxi) Le representant de la Turguie, qui est membre de la Mission turque a 
Geneve, indique qu'il n'a pas ete en mesure de prendre contact avec les autori
tes de son pays afin de recevoir des renseignements detailles sur la situation 
dans son pays et qu'il espere ~tre en mesure de fournir ces renseignements au 
cours de la prochaine session. 

Compte rendu de la reunion du huitieme Seminaire panamericain sur les semences, 
tenue a Tegucigalpa (Honduras) 

6. Le President informe le Conseil que le Bureau de l'Union a ete invite a 
participer au huitieme Seminaire panamericain sur les semences, tenu a 
Tegucigalpa (Honduras) en mars 1977, et que le Dr Thiele-Wittig du Bureau de 
l'Union a assiste ace seminaire. Il avait demande que cette question soit 
ajoutee a l'ordre du jour du Conseil. 

7. Le Dr Thiele-Wittig presente les documents C/XI/9 et C/XI/9 Add. contenant 
son compte rendu de cette mission et les recommandations que le huitieme Semi
naire panamericain sur les semences a fait aux gouvernements participants. Le 
Dr Thiele-Wittig mentionne comme etant de premiere importance pour l'UPOV la 
table ronde sur "les droits de propriete dans la creation de varietes de semen
ces et leur influence sur l'utilisation de materiel genetique pour les pays en 
developpement", dont les resultats se sont concretises dans les recommandations 
mentionnees ci-dessus. La recommandation la plus importante semble ~tre. 
"qu'un Comite soit institue en vue d'elaborer une loi-type sur la protection 
des obtentions vegetales qui sera examinee lors du prochain seminaire et ser
vira de base pour faire des recommandations consequentes aux differents gou
vernements en vue de l'adoption de lois uniformes et facilitant le commerce". 

8. A ce propos, le Secretaire general adjoint indique qu'a la suite des 
contacts etablis par le Dr Thiele-Wittig, un representant du Secretariat du 
Groupe andin, une communaute d'Etats latino-americains fondee sur "l'Acuerdo 
de Cartagena" a demande au Bureau de l'UPOV de designer un orateur pour une 
reunion convoquee par ce groupe a Lima (Perou) en collaboration avec l'Univer
site de Lima. Du fait que le sujet depassait la competence de l'UPOV, le 
Bureau a propose le Dr Baringer comme orateur, apres avoir pris contact avec 
le President du Conseil; le Dr Baringer a prepare un discours qui a ete tra
duit en espagnol sous la supervision du Bureau. Cependant, quelques jours 
avant le depart du Dr Baringer pour Lima, la reunion a ete repoussee jusqu'a 
mars 1978. 

9. A ce propos, le Dr Baringer informe le Conseil qu'il a ete pr~e par des 
experts du Chili de profiter de l'occasion de la reunion du Groupe andin a 
Lima pour visiter le Chili afin d'aider les experts de ce pays a etablir un 
registre des varietes a Santiago. Cette visite a toutefois egalement du ~tre 
repoussee. 

Compte rendu du President sur les travaux des guinzieme et seizieme session 
du Comite consultatif 

10. Le President indique que lors de la quinzieme session du Comite consul
tatif, tenue le 11 mars 1977, des discussions ont eu lieu sur l'avancement 
des preparatifs pour la conference diplomatique de revision de la Convention 
UPOV et sur la question de savoir si des Etats membres de l'UPOV devraient 
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consentir a proceder a l'examen des varietes pour le compte d'Etats non membres. 
Il indique egalement que lors de la seizieme session, tenue le 5 decembre 1977, 
le Comite consultatif a procede, d'une part, a un echange de vues preliminaire 
sur !'organisation de la conference diplomatique et sur la preparation des docu
ments qui s'y rapportent et, d'autre part, a une discussion sur la revision even
tuelle de la liste des comites et des groupes de travail et sur le programme 
de travail pour 1978; le projet de budget pour 1978 a aussi ete examine provi
soirement et des etudes preparatoires ont ete effectuees sur le calendrier des 
reunions pour 1978 ainsi que sur l'admission d'observateurs aux sessions du 
Conseil eta certaines reunions de l'UPOV. 

Rapport du Secretaire general sur les activites de l'Union en 1976 

11. Le Secretaire general introduit le document C/XI/2. Il souligne en parti
culier la quantite de travail anormalement elevee qui incombe au personnel de 
l'UPOV et aux services de l'OMPI travaillant pour l'UPOV. Cette quantite de 
travail rend necessaire de demander - comme le fait le projet de budget pour 
1978 - du personnel supplementaire pour le Bureau de l'UPOV. Le Conseil prend 
note du rapport du Secretaire general en l'approuvant. Le President exprime 
le voeu que les rapports contiennent a l'avenir plus d'informations sur la vie 
du Bureau de l'Union, comme l'a fait le rapport oral presente par le Secretaire 
general. 

Rapport du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation financiere de 
l'UPOV en 1976 et presentation du rapport concernant la verification des comptes 
de l'annee 1976 

12. Le Secretaire general introduit le document C/XI/3. 

13. Apres que la delegation de la Republique federale d'Allemagne eut pose 
quelques questions, en particulier pourquoi le total des depenses propres a 
l'UPOV avait ete inferieur au budget tandis que le total des depenses communes 
avait ete plus eleve, et que le Secretaire general eutdonne les explications 
necessaires, a la satisfaction du Conseil, ainsi que l'assurance qu'il conti
nuera a faire tout son possible pour estimer avec la meilleure precision pos
sible les montants reels des recettes et des depenses, le rapport du Secretaire 
general sur sa gestion et sur la situation financiere de l'UPOV en 1976 et le 
rapport du Controle federal des finances sont approuves a l'unanimite tels 
qu'ils figurent dans le document C/XI/3. 

Revision de la Convention de l'Union 

14. Le.Conseil felicite M. Skov (Danemark), President du Comite d'experts pour 
!'interpretation et la revision de la Convention, pour son excellent compte 
rendu des travaux de ce Comite et decide que ce compte rendu constituera une 
annexe au document contenant le nouveau texte propose de la Convention. 

15. Le Conseil decide a l'unanimite de tenir une conference diplomatique en 
1978. 

16. Apres examen, le Conseil convient que, sous reserve de ce qui figure dans 
la phrase suivante, le document C/XI/12 (avec une nouvelle cote) devra etre 
distribue avant la conference diplomatique et devra etre soumis a celle-ci. 
Les modifications decidees au cours de la presente session du Conseil seront 
incorporees; une courte introduction a preparer par le secretariat sera 
incorporee; !'introduction se referera au rapport du President du Comite 
d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention, qui sera 
joint en annexe, comme indique au paragraphe 14 ci-dessus; le President 
dudit Comite apportera, en collaboration avec le Bureau de l'Union, les 
modifications necessaires aux explications; le preambule prepare par le 
President dudit Comite (voir le document C/XI/11) sera ajoute, son avant
derniere ligne ("Tenant compte des dispositions de l'article 27 de la 
Convention") etant toutefois supprimee. 
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* 17. Le Conseil precede ensuite A l'examen du document C/XI/12 et de son corrige • 

18. En ce qui concerne cet examen, le present compte rendu contient toutes les 
modifications decidees par le Conseil, mais seulement les declarations dent la 
transcription dans le compte rendu a ete expressement demandee ou qui semblent 
indispensables pour comprendre une decision particuliere. Toutes les disposi
tions du projet de nouveau texte propose pour lesquelles il n'est rendu compte 
d'aucune decision ont ete adoptees telles qu'elles figurent dans le document 
C/XI/12. 

19. Article 2.3) : Ce paragraphe sera modifie selon les grandes lignes suivan
tes : "Chaque Etat de l'Union peut limiter !'application de la Convention aux 
varietes d'un genre ou d'une espece ayant un systeme particulier de reproduc
tion ou de multiplication ou une utilisation finale particuliere." 

20. Article 3.1) et 3) et article 5.4) : "Siege" et "Sitz" seront traduit en 
anglais par "registered office". 

21. Article 4.3) : Un nouvel alinea c) indiquera que meme lorsqu'un Etat 
limite !'application de la Convention, A l'egard d'un genre ou d'une espece 
selon l'article 2.3), une telle protection limitee sera consideree comme satis
faisant aux exigences des alineas a) et b) en ce qui concerne ce genre ou cette 
espece. 

22. Article 4.5) : La reference au paragraphe 3) sera remplacee par une refe
rence au paragraphe 3)b). Les explications relatives au paragraphe 4) du texte 
actuel devront moins insister sur la nature hautement specialisee de certains 
systemes agricoles. 

23. Article 6.l)b), derniere phrase: Les mots "de l'obtenteur" seront inseres 
apres les mots "le droit". La delegation des Etats-Unis d'Amerique declare que 
le nouveau texte de l'article 6.l)b) doit s'entendre comme autorisant chaque 
Etat membre a decider en vertu de sa propre legislation si la vente de materiel 
vegetal effectuee comme partie du processus d'experimentation affecte la nouveaute. 

24. Article 6.2) : Les mots "par la legislation nationale de chaque pays" seront 
remplaces par les mots "par la legislation nationale de l'Etat dans lequel la 
demande de protection a ete deposee". 

25. Article 7.1) "Merkmale" sera remplace par "Voraussetzungen". 

26. Article 9 : La delegation des Etats-Unis d'Amerique se refere a la legisla
tion antitrust de son pays et declare qu'elle peut etre appliquee comme legisla
tion prob~geant "1' interet public". 

27. Article 11 : La delegation des Etats-Unis d'Amerique se refere A la dispo
sition de la loi sur les brevets de ce pays selon laquelle les demandeurs ame
ricains doivent obtenir dans certaines conditions l'autorisation expresse ou 
tacite du Gouvernement pour deposer des demandes dans d'autres pays. 

28. Article 12 : La delegation des Etats-Unis d'Amerique se refere A la conclu
sion atteinte A la sixieme session du Comite d'experts pour !'interpretation et 
la revision de la Convention (voir le paragraphe 14 du document IRC/VI/21) selon 
laquelle, dans le cas de demandes prioritaires, l'usage d'examiner ces demandes 
immediatement apres leur depot pourra etre maintenu. 

29. Article 13 : Le Conseil examine les propositions presentees par ecrit par 
le Bureau federal des varietes de la Republique federale d'Allemagne (figurant 
a l'annexe II du present document). 

* En anglais seulement 
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30. Ces propositions sont introduites par la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne qui indique qu'apres avoir consulte les experts sur les marques, elle 
s'etait propose d'assouplir les dispositions sur les relations entre les denomina~ 
tions varietales et les marques. 

31. La delegation du Danemark declare qu'elle peut conclure, a partir de discus
sions anterieures avec des experts des marques danois, que ces derniers sont abso
lument opposes a l'idee de pouvoir enregistrer des denominations varietales a 
titre de marque, que ces denominations soient utilisees ou non au Danemark. 

32. La delegation de la France est de fa~on generale favorable a l'esprit de la 
proposition de la delegation de la Republique federale d'Allemagne. Elle indique 
que l'article 13 peut etre simplifie. L'important est que la Convention indique 
expressement qu'une variete donnee doit avoir la meme denomination dans taus les 
Etats mernbres et que la denomination ne doit pas preter a confusion ni induire 
en erreur. On pourrait peut-etre bien supprimer toutes les references aux marques 
de l'article 13. 

33. Le Conseil etudie une proposition de la delegation du Royaume-Uni consistant 
a ajouter a l'article 13.9) les mots "ou un nom commercial" ("or a trade name") 
apres les mots "une marque de fabrique ou de commerce". 

34. La delegation du Royaume-Uni explique que dans son pays il a ete estime que 
l'article 13.9) permet d'ajouter une marque de fabrique ou de commerce a une 
denomi~ation varietale mais interdit d'ajouter un autre signe, en particulier un 
nom commercial. 

35. Apres que plusieurs delegations eurent indique qu'elles ne partagent pas 
cet avis, le Conseil convient que le probleme devra etre resolu en ajoutant dans 
les explications sur le projet de texte revise et dans les Actes de la Conference 
diplomatique une declaration selon laquelle l'article 13.9) n'autorise pas seule
ment l'addition d'une marque de fabrique ou de commerce a une denomination varie
tale, mais aussi l'addition d'un nom commercial ("trade name"), d'une marque 
("brand name") ou de toute autre indication, nom ou signe. 

36. En conclusion, le Conseil decide ce qui suit 

i) le nouveau texte propose de l'article 13 sera inclus dans le doyument 
preparatoire a distribuer et une note en bas de page indiquera que d'autres 
propositions d'amendement de cet article suivront eventuellement; 

ii) le Comite administratif et juridique reexaminera la question de 
l'article 13 sur la base de la proposition emanant de la Republique federale 
d'Allemagne (dont il est question ci-dessus), d'un projet qui sera prepare par 
le secretaire general (dans lequel on essaiera de simplifier encore davantage 
cet article) et de toute proposition que d'autres pourraient presenter entretemps; 
les Etats non membres particulierement interesses par cette question pourront 
etre invites a participer aux discussions; la delegation du Japan ajoute que 
son pays est interesse par la question. 

37. Article 15 : En rapport avec les explications sur cet article, la delegation 
de l'Italie fait part des soucis de son Gouvernement a propos de la proliferation 
des organisations internationales et de l'augmentation de leur budget. Etant 
donne ces soucis, le maintien des liens administratifs actuel entre l'OMPI et 
l'UPOV est d'une grande importance. 

38. Article 22 : La delegation des Etats-Unis d'Arnerique demande si un quorum 
ne devrait pas etre prevu ou si l'article 20 ne devrait pas prevoir que le 
Conseil fixe un tel quorum dans son reglement interieur. Il est decide qu'un 
quorum devra etre prevu dans le reglement interieur du Conseil et qu'il n'est 
pas necessaire d'y faire reference dans la Convention elle-meme. 

39. Il est convenu en outre d'inclure a l'article 22 une reference a l'arti
cle 32.3). 



0790 C/XI/21 
page 10 

40. Article 23A.l) : Le mot "capacity" sera remplace par "personality". La 
delegation de la Suisse demande si les dispositions de cet article ne devraient 
pas etre transferees a l'article premier. 

41. Le Conseil n'adopte pas une proposition visant a inclure dans la Convention 
une disposition autorisant l'UPOV a conclure un accord de si~ge avec la Suisse. 
Sur proposition du Secretaire general, il est decide que les Actes de la confe
rence diplomatique contiendront, si les autorites suisses sont d'accord, une 
declaration selon laquelle le Gouvernement suisse ne voit aucune objection a la 
conclusion d'un tel accord avec l'UPOV, meme si la Convention ne contient pas 
d'autorisation expresse. 

42. Article 24 : Sur proposition de la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne, il est convenu d'omettre toutes les references aux controleurs 
"exterieurs". 

43. Article 25 (du texte actuel) : Le Conseil n'accepte pas une proposition 
faite par la delegation de la France, et soutenue par la delegation de l'Italie, 
selon laquelle un article sur la cooperation technique et administrative entre 
l'UPOV, d'une part, et l'OMPI ou une autre organisation internationale, d'autre 
part, soit reintroduit dans le nouveau texte propose de la Convention. 

44. Le Conseil approuve a l'unanimite la declaration figurant dans le troisieme 
paragraphe des explications sur l'article 25, sous reserve du remplacement des 
mots "decide" par "conclu" et "intention" par "desir". 

45. Article 26 : Les fractions d'unites seront exprimees en nombres decimaux. 

46. Article 29.2) : Ce paragraphe sera supprime. On indiquera dans les notes 
que le Conseil estime que les interets des Etats membres sont deja suffisamment 
sauvegardes par le premier paragraphe de l'article 29. 

47. Article 32.3) : Sur proposition de la delegation de la France, il est 
decide que l'on ajoutera une phrase selon laquelle, si la decision faisant 
office d'avis est positive, l'instrument d'adhesion pourra etre depose. 

48. Article 32A.l) : Ce paragraphe indiquera qu'au moins trois des cinq instru
ments devront emaner d'Etats membres. 

49. Article 32B : La delegation de la Republique federale d'Allemagne prie le 
Bureau de l'Union d'ameliorer la redaction de l'article 32B et d'aligner les 
trois versions. Sur proposition de la delegation du Royaume-Uni, il est decide 
que la note en bas de page se referant a l'article 32B et les mots figurant 
entre crochets a l'article 32B seront supprimes, du fait que le Royaume-Uni 
ratifiera l'Acte additionnel avant la conference diplomatique. 

50. Article 34A.2) : Ce paragraphe sera redige comme suit (les modifications 
sont soulignees) : "Si la protection est demandee, dans un Etat de l'Union 
auquel le paragraphe precedent s'applique, en vertu de la legislation sur les 
brevets, ledit Etat peut, nonobstant les dispositions de l'article 6 et de 
l'article 8, appliquer les criteres de nouveaute et la duree de protectiOn de 
la legislation sur les brevets aux varietes protegees selon cette loi" (redac
tion finale reservee) . 

51. Article 38.2) : Les mots "d'un des Etats interesses" seront remplaces par 
"de tous les Etats interesses". Les paragraphes 3) a 6) seront supprimes. 

52. Article 39 : Le deuxieme paragraphe propose et la reference a celui-ci 
dans le premier paragraphe seront supprimes. 

53. Ordre du jour de la conference diplomatique : Le Conseil approuve le 
projet de cet ordre du jour tel qu'il figure dans le document C/XI/13. 
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54. R~glement interieur de la conference diplomatique : Le Conseil approuve le 
projet de ce r~glement tel qu'il figure dans le document C/XI/14, apr~s avoir 
convenu que !'article premier, paragraphe 2)iv), sera modifie selon les grandes 
lignes suivantes : "adopter un texte revise (ci-apr~s denomme "le nouvel Acte") 
de la Convention modifiee par l'Acte additionnel". Une modification semblable 
sera effectuee dans les notes et lettres d'invitation. 

55. La liste des Etats A laquelle se ref~re !'article 2.l)ii) sera la liste 
figurant A l'annexe du document C/XI/15, dans laquelle les dix Etats membres 
de l'UPOV seront toutefois omis. La liste des organisations a inviter est la 
liste figurant a l'annexe du document C/XI/15. 

56. Notes et lettres d'invitation : Le Conseil approuve les Notes et lettres 
d'invitation a la conference figurant dans le document C/XI/15, apr~s avoir 
convenu d'inclure dans la lettre destinee aux organisations internationales 
un paragraphe supplementaire dent la teneur est a peu pr~s la suivante : 
"votre Organisation peut, si elle le desire, presenter par ecrit au Bureau 
de l'Union, avant le 30 juin 1978, des observations (en allemand, anglais 
et/ou franQais) sur le projet de texte revise de la Convention. Des exem
plaires de vos observations seront distribues, dans les langues dans lesquel
les elles auront ete presentees; par le Bureau aux Etats et organisations 
invit~s." 

Liste des comites et groupes de travail dent l'activite est a prevoir en 1978 

57. Les debats se deroulent sur la base du document C/XI/10 Rev. 

58. Le Conseil approuve la reorganisation des comites proposee par le Comite 
consultatif (voir le document CC/XVI/4 (distribution limitee)) ainsi que les 
dates des reunions et les sujets devant ~tre traites dans les differentes 
reunions (voir le document C/XI/10 Rev. Rev.); toutefois, la reunion de sep
tembre 1978, dans laquelle on etudiera les observations sur le projet de 
Convention revisee, sera une reunion d'un comite ad hoc. Le calendrier des 
reunions approuve par le Conseil figure a l'annexe III [et _a ete joint au pre
sent document par le Bureau de l'Union apr~s !'adoption du present compte 
rendu]. -

Examen et approbation du programme et du budget de l'Union pour 1978 

59. Les debats se deroulent sur la base du document C/XI/4. 

60. Le Secretaire general indique que !'Afrique du Sud a choisi de contribuer 
au budget de l'UPOV sur la base d'une unite et que la Belgique a annonce qu'elle 
contribuera sur la base d'une unite et demie. Par consequent, la valeur de 
l'unite de contribution sera de 42.808 francs suisses. Il indique egalement 
que le programme et le budget seront ajustes aux modifications decidees a pro
pos de la reorganisation de certains comites. Bien que le nombre de jours 
pour lesquels !'interpretation sera prevue puisse etre plus eleve, aucune augmen
tation n'est proposee pour le to-tal_du budget. 

61. Le Conseil adopte a l'unanimite le programme et le budget pour 1978 tels 
qu'ils figurent dans le document C/XI/4, sous reserve des ajustements indiques 
dans le paragraphe precedent. 

62. La delegation de la Republique federale d'Allemagne remercie les Etats 
membres qui ont offert de payer des contributions superieures aux montants 
qui resultent de la classe qu'ils ont choisie. Leur attitude fait qu'il n'y 
a pratiquement pas d'augmentation de la valeur de l'unite de contribution 
entre 1977 et 1978, bien qu'il faille engager des depenses exceptionnel-
les en 1978 par suite de la conference diplomatique. Cette delegation 
exprime le ferme souhait que la valeur de l'unite de contribution n'augmen
tera pas, mais diminuera plutOt, en 1979 et dans les annees ulterieures, du 
fait que les depenses exceptionnelles a engager en 1978 ne se repeteront plus 
a ce moment-la. 
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63. Le Secr~taire g~n~ral indique que la rev~s~on de la Convention continuera A 
provoquer des d~penses extraordinaires, m~e apr~s 1978 (pr~paration et publica
tion du proc~s-verbal et des actes, etc.). En tout cas, il continuera A faire 
tout son possible pour maintenir les d~penses au strict minimum requis par le 
programme, qui est cependant sous le seul contr5le du Conseil. 

64. La d~l~gation du Royaume-Uni estime que le d~sir exprim~ par la d~l~gation 
de la R~publique f~d~rale d'Allemagne ne tient pas compte des int~r~ts A long 
terme de l'Union. L'augmentation des activit~s de l'Union au cours des deux ou 
trois ann~es pass~es, qui avait vraiment des r~percussions consid~rables sur le 
budget, a eu pour cons~quence une augmentation du nombre des membres de six a 
dix Etats. C'est cette augmentation du nombre des membres qui a permis aux 
contributions des anciens Etats membres de rester en 1978 au m~e niveau qu'en 
1977. La d~l~gation du Royaume-Uni d~clare ~galement qu'elle d~sire que la 
politique consistant a investir en vue de !'augmentation du nombre des Etats 
membres soit poursuivie en 1979 et dans les ann~es suivantes. Son avis est 
partag~ par la d~l~gation des Pays-Bas. La d~l~gation du Danemark d~clare 
qu'elle appuie en principe l'opinion exprim~e par la d~l~gation de la 
R~publique f~d~rale d'Allemagne, bien qu'elle doive. reconnaitre la valeur 
des arguments avanc~s par la d~l~gation du Royaume-Uni. 

65. Le Secr~taire g~n~ral indique qu'A moins qu'il ne re~oive des instructions 
contraires, il pr~parera le projet de budget pour 1979 sur la base de l'hypoth~se 
que les activit~s de l'UPOV se poursuivront au m~me rythme qu'actuellement. 

66. En r~ponse a la remarque faite par la d~l~gation du Canada selon laquelle, 
lorsqu'un pays ~tudie la possibilit~ d'adh~rer A la Convention UPOV, celui-ci 
doit comparer le coQt de l'adh~sion a l'UPOV aux avantages conf~r~s par une 
telle adh~sion, la d~l~gation de la France rappelle qu'une augmentation du 
nombre d'Etats membres entralne une diminution de la part de chaque Etat dans 
le budget de l'UPOV. En outre, les coQts et les b~n~fices ne sent pas compa
rables du fait que les coQts sent principalement a la charge des autorit~s 
publiques tandis que les b~n~fices vent au public. Son opinion est partag~e 
par la d~l~gation de !'Afrique du Sud, qui souligne que son pays consid~re la 
contribution pay~e A l'UPOV comme un investissement qui permet A ses autorit~s 
comp~tentes de participer aux r~unions et donc_d'acqu~rir l'exp~rience des 
autres Etats membres, mais qui permet ~galement au pays tout entier d'obtenir 
les meilleures vari~t~s s~lectionn~es a l'etranger. 

67. En concluant, le Pr~sident souligne !'importance de la repartition g~o
graphique pour le recrutement du nouveau membre du personnel de niveau pro
fessionnel pr~vu dans le budget. 

Admission d'observateurs aux sessions du Conseil et a certaines r~unions de 
l'Union 

68. Les debats se deroulent sur la base du document C/XI/16. 

69. Le Conseil d~cide que !'Argentine sera invit~e aux sessions ult~rieures 
du Conseil, eu ~gard A ses responsabilit~s dans la pr~paration d'une lei-type 
pour les Etats latino-am~ricains. 

Avancement des travaux du Comit~ directeur technique 

70. Le Dr Beringer (R~publique f~d~rale d'Allemagne), Pr~sident du Comite 
directeur technique, introduit le document C/XI/8 fournissant un rapport 
sur l'avancement des travaux du Comite depuis la derni~re session du Conseil. 
En plus des faits indiques dans ce document, le Dr Beringer souligne qu'A sa 
connaissance, c'est la premi~re fois que des Etats sent convenus en detail 
des conditions que les varietes doivent remplir en ce qui concerne les carac
t~res distinctifs pour que la protection puisse ~tre accordee; il indique 
aussi que le m~e travail est actuellement effectue pour l'homogeneite et la 
stabilit~. Il ajoute qu'en presque cent ans, depuis la conclusion des pre
mi~res conventions dans ce domaine, rien de similaire n'a ~te possible dans 
le domaine voisin du brevet. C'est pourquoi l'UPOV peut ~tre fi~re de ses 
progr~s. 
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Avancement des travaux du Comite d'experts pour la cooperation internationale en 
mati~re d'examen 

71. En l'absence de M. Butler (Pays-Bas), President du Comite d'experts pour la 
cooperation internationale en mati~re d'examen, qui n'a pas ete en mesure d'assis- · 
ter A la session, le Secretaire general adjoint introduit les documents C/XI/5 a 
7 qui resument les progr~s effectues par ledit comite dans ses activites et les 
progr~s effectues par l'Union en general en ce qui concerne la cooperation en 
mati~re d'examen. En decrivant les activites de ce comite, il souligne les 
deux points suivants : i) le Comite a decide, avec l'accord du Conseil, que la 
cooperation devra itre etablie d'abord d'une fa9on pragmatique, en concluant 
des accords bilateraux entre les autorites competentes, et que l'instauration 
d'un syst~me multilateral de cooperation devra ~tre examinee lorsque suffisam
ment d'experience aura ete acquise de la cooperation en vertu d'accords bila
teraux; ii) le Comite a commence a examiner quelques questions, en particulier 
les relations entre les taxes et la cooperation en mati~re d'examen et les pos
sibilites d'harmoniser les bulletins de la protection des obtentions vegetales 
des Etats membres. Ces activites, ainsi que d'autres activites qui sont d'un 
inter~t permanent, devront etre poursuivies par le Comite administratif et 
juridique. 

72. La delegation du Canada declare qu'elle publie un bulletin du type men
tionne ci-dessus et qu'elle est tr~s interessee a recevoir des renseignements 
sur les propositions pour l'harmonisation des bulletins afin d'~tre en mesure 
d'adapter son propre bulletin A ces propositions. 

Compte rendu de l'activite du president pendant la duree de son mandat 

73. M. Laclavi~re (France), President du Conseil pendant les trois derni~res 
annees, rend compte de ses activites. Il rappelle qu'il avait participe a la 
Conference diplomatique de 1961 qui a etabli la Convention UPOV et qu'il a une 
bonne connaissance de l'histoire et de l'esprit de la Convention du fait qu'il 
a ete charge d'etablir l'avant-projet de ses dispositions administratives. Sa 
premi~re action en tant que President du Conseil a ete de rendre visite au 
Secretaire general et de proceder a un echange de vues, qui a montre qu'elles 
etaient convergentes sur la plupart des sujets •. Il a egalement visite les 
locaux du Bureau de l'Union et s'est assure que ce dernier est bien equipe et 
peut travailler dans des conditions satisfaisantes. 

74. Sa deuxi~me action a ete d'inviter le Secretaire general a visiter son 
bureau, les locaux d'une station d'examen officielle et les champs d'un 
selectionneur. 

75. Il indique qu'il a eu d'autres reunions avec le Secretaire general afin 
de resoudre un certain nombre de probl~mes delicats et de preparer les sessions 
du Conseil afin qu'elles scient aussi efficaces et aussi fructueuses que possi
ble. 

76. Il declare qu'il a represente l'UPOV a plusieurs occasions, en particuli.er 
a l'Assemblee genera~de l'ASSINSEL tenue a Monterey (Californie, Etats-Unis 
d'Amerique) en mai 1977. A cette occasion, il a declare que si les gouvernements 
devaient faire des efforts, les organisations professionnelles devaient egalement 
en faire afin de diffuser le concept de la protection des obtentions vegetales. 
Aux fins de ces efforts communs, un depliant commun a ete prepare par l'ASSINSEL 
et l'UPOV. 

77. Le President conclut en remerciant chaleureusement le Secretaire general 
pour sa collaboration et pour ses efforts en vue de rendre son mandat de 
President aussi fructueux que possible, ainsi que le Bureau de l'Union et les 
delegues des Etats membres. 

78. Au nom de toutes les delegations des Etats membres, la delegation de la 
Republique federale d'Allemagne declare qu'elle rend hommage au President pour 
son compte rendu et lui exprime sa gratitude et ses remerciements pour son 
oeuvre. Elle reconnait pleinement les difficultes de la tache du President, 
a la fois du point de vue administratif et du point de vue technique et juri
dique. Elle rappelle que le mandat du President a ete caracterise par l'elar
gissement de l'Union, qui croit rapidement et devient une organisation d'age 
mur. Elle souligne enfin que la collaboration entre le President, le Secre
taire general, le Bureau de l'Union, les Etats membres et non membres et les 
organisations internationales interessees a ete tres fructueuse. 
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79. Au nom des delegations des Etats non membres, la delegation des Etats-Unis 
d'Amerique remercie le President pour la comprehension et la patience qu'il a 
manifestees dans ses nombreux contacts avec les Etats non membres. 

80. Le Secretaire general souligne deux evenements tres importants qui ont 
caracterise le mandat du President, a savoir que le nombre d'Etats membres de 
l'Union a presque double et que l'Union s'est engagee dans une politique irre
versible d'ouverture a l'egard des Etats non membres et des organisations pro
fessionnelles du domaine de !'amelioration des plantes et du commerce des 
semences. 

81. Il ajoute que !'experience enorme, les connaissances, la diplomatie, le 
dynamisme et la patience du President ont facilite les relations tres impor
tantes entre le Conseil et le Secretariat. Il remercie chaleureusement et 
felicite le President au nom du Bureau de l'Union et en son nom propre. 

82. La delegation du Royaume-Uni declare qu'il est absolument normal que 
les observations des delegations sur des documents prepares par le Secretariat 
ne portent que sur des points qui appellent une intervention de leur part. 
Si certains points ne font l'objet d'aucune intervention, c'est precisement 
parce qu'ils recueillent l'assentiment general. Ces derniers constituent 
l'immense majorite. Les delegations reconnaissent pleinement la qualite et 
le volume du travail du Secretaire general, du Secretaire general adjoint et 
du personnel de l'UPOV et de l'OMPI et souhaitent les remercier et les encou
rager a continuer dans la m~me voie. 

Election du nouveau President du Conseil 

83. La delegation de la Republique federale d'Allemagne indique que le mandat 
de trois ans du nouveau President du Conseil sera caracterise par la tenue d'une 
conference diplomatique sur la revision de la Convention UPOV. Elle estime que 
M. Skov (Danemark), President du Comite d'experts pour !'interpretation et la 
revision de la Convention, est tout designe pour presider aux destinees du 
Conseil pendant les trois prochaines annees. 

84. Le Conseil elit a l'unanimite M. Skov, representant du Danemark, Pres.ident 
du Conseil. Son mandat commencera le 9 decembre 1977 a la clOture de la onzieme 
session ordinaire du Conseil, et se terminera a la cOture de la session ordi
naire du Conseil en 1980. 

85. M. Skov remercie les delegations des Etats membres pour leur confiance et 
exprime le souhait qu'avec la collaboration amicale et la comprehension de tou
tes les delegations, il contribuera au developpement de l'Union. 

86. L'election de M. Skov comme nouveau President du Conseil se traduit par 
la vacance du paste de Vice-president du Conseil pour une duree d'une annee. 
Sur proposition de la delegation du Royaume-Uni, M. Butler (Pays-Bas) est elu 
a l'unanimite nouveau Vice-president pour une duree d'une annee. Son mandat 
expirera a la clOture de la session ordinaire du Conseil en 1978. 

Election des nouveaux presidents des comites 

87. Par suite de la reorganisation des comites et des groupes de travail 
decidee par le Conseil, des presidents doivent ~tre elus pour le Comite ad 
hoc sur la revision de la Convention et pour le Comite administratif et 
juridique. 

88. Le Comite elit a l'unanimite M. Skov (Danemark) president du Comite 
ad hoc. 

89. Quant au Comite administratif et juridique, la delegation du Danemark 
propose que Mlle Thornton (Royaume-Uni) soit chargee de la presidence de ce 
Comite. Le representant du Royaume-Uni prend note avec satisfaction de 
!'appreciation qu'ont manifeste la delegation du Danemark et celles des 
autres Etats membres pour les competences de Mlle Thornton et informe le 
Conseil qu'elle ne sera pas en mesure d'accepter la presidence de ce Comite 
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du fait des lourdes responsabilites qui lui incomberont au sein du Bureau de la 
protection des obtentions vegetales du Royaume-Uni au cours de l'annee prochaine. 
Il propose ensuite que le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) soit elu 
president du Comite administratif et technique, eu egard a sa grande experience 
et ses vastes connaissances et aux problemes difficiles que ce Comite devra 
examiner; il propose en outre que, si le Conseil estimait que le Royaume-Uni 
devrait presider l'un des comites principaux, M. Kelly (Royaume-Uni) soit elu 
president du Comite technique en remplacement du Dr Baringer. Le Conseil fait 
siennes a l'unanimite ces propositions. Il rappelle que la duree du mandat 
des presidents de comites est de trois ans. 

Questions diverses 

90. Le Secretaire general adjoint informe le Conseil qu'il a re9u des correc
tions a apporter au Rapport de la CIOPORA sur la situation juridique et econo
mique du marche ouest-europeen des plantes ornementales et qu'une version revi
see sera distribuee par le Bureau de l'Union aux participants en m~me temps que 
le compte rendu final de la session. 

91. Le present compte rendu a ete 
adopte a l'unanimite par le Conseil 
a sa seance du 9 decembre 1977. 

[Trois annexes suivent] 
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ANNEXE II 

LETTRE, EN DATE DU 29 NOVEMBRE 1977, DU REPRESENTANT DE LA 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE AU CONSEIL AUX REPRESENTANTS 

D'AUTRES ETATS MEMBRES AU CONSEIL AVEC COPIE AU BUREAU DE L'UNION 

Objet : Revision de l'article 13 de la Convention 

Documents de reference : VD/XI/2, paragraphes 7 et 16, IRC/VI/21 

Chers collegues, 

Apres avoir examine les propositions d'amendement de l'article 13, nous 
attirons votre attention, en accord avec le Ministere federal de la justice, 
sur les points suivants. 

D'apres l'article 13(8)b) dans sa version actuelle, qui n'a pas ete 
modifiee par le Comite, une denomination varietale qui a ete enregistree dans 
un Etat membre ne peut dans aucun Etat membre faire l'objet d'une demande d'en
registrement ou d'un enregistrement a titre de marque. Cette disposition sou
leve les problemes suivants. 

Dans aucun Etat membre, le bureau des marques ne verifie avant l'enregis
trement d'une marque si celle-ci est identique a une denomination varietale 
enregistree dans un autre Etat membre ou susceptible de creer une confusion 
avec cette denomination (voir le paragraphe 16 du document VD/XI/2). En 
outre, il semble bien qu'aucun Etat n'a l'intention de modifier cette prati
que, qui n'est pas conforme a la Convention. Dans les faits, rien n'empeche 
done un obtenteur qui ne demande la protection que dans un ou plusieurs Etats 
membres de faire enregistrer la denomination varietale a titre de marque -
meme pour la variete - dans les autres Etats membres dans lesquels il n'a pas 
demande la protection de la variete. Dans ces Etats, la situation suivante 
peut se produire. 

Lorsqu'un marchand de semences de la variete, qu'il a par exemple ache
tees legalement dans l'Etat ou la variete est protegee, importe ces semences 
dans l'un des Etats mentionnes ci-dessus sous la denomination enregistree, 
l'obtenteur pourrait reagir comme suit en se fondant sur sa marque qui est 
identique a la denomination : 

i) il pourrait, en invoquant sa marque, interdire au marchand d'utiliser 
la denomination varietale, empechant ainsi ce dernier de se conformer aux dis
positions de l'article 13(7) dans sa version actuelle. Il s'assurerait done, 
au moyen de la marque, l'exclusivite de la distribution de la variete dans cet 
Etat, c'est-a-dire des droits qui seraient plus etendus que ceux dont il dis
poserait si un titre de protection des obtentions vegetales lui avait ete 
delivre. 

ii) Il pourrait, en outre, commercialiser du materiel de reproduction ou 
de multiplication de varietes voisines de la meme espece sous la marque iden
tique a la denomination varietale, par exemple pour tirer parti du succes com
mercial de la variete en question. Il serait extremement difficile, sinon 
impossible, a l'utilisateur de determiner si la designation sous laquelle il 
achete du materiel de reproduction ou de multiplication constitue la denomi
nation ou bien la marque; la designation ne permet done pas de determiner 
si le materiel de reproduction ou de multiplication offert a la vente appar
tient a la variete ou non. 

Les situations decrites aux sous-paragraphes i) et ii) sont contraires 
aux fonctions que l'article 13 attribue aux denominations varietales. Il 
conviendrait done d'examiner ce qui suit : on n'excluera plus la possibilite 
que l'obtenteur ou son ayant cause demande et obtienne l'enregistrement d'une 
marque qui est identique a une denomination varietale enregistree dans un 
autre Etat membre, compte tenu de la pratique actuelle des Etats membres. La 
faculte d'utiliser la marque sera cependant limitee a la seule variete, comme 
la faculte d'utiliser la denomination varietale. Par ailleurs, les droits issus 
de la marque seront limites de telle fa~on que son utilisation ne puisse etre 
interdite dans le cas ou elle serait permise en raison de l'existence d'un 
droit de protection dans les Etats membres interesses. 
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En plus de la pratique deja decrite des Etats membres, les arguments sui
vants portant sur le fond militent en faveur de la proposition de permettre a 
l'obtenteur ou a son ayant cause de demander et d'obtenir l'enregistrement de 
marques identiques a une denomination varietale qui a ete enregistree dans un 
autre Etat membre. 

Faisant abstraction des abus sus-mentionnes (voir ci-apres), on peut 
convenir que l'obtenteur peut avoir un interet legitime a ce que la denomina
tion qui a ete enregistree dans un Etat membre pour sa variete soit enregistree 
a titre de marque dans d'autres Etats membres, d'une part, lorsqu'il ne peut y 
obtenir la protection parce que l'espece en cause n'y est pas protegee ou, 
d'autre part, lorsqu'il ne desire pas demander la protection dans ces Etats, 
par exemple parce qu'il n'y a aucun interet economique a la demander. Dans ce 
cas, la marque pourrait lui conferer une certaine protection pour la variete. 
Enfin, la protection a titre de marque dans un Etat membre (le plus souvent 
dans l'Etat d'origine) peut aussi avoir un interet pour l'obtenteur dans le cas 
ou il veut obtenir la protection a titre de marque, sur la base de l'enregistre
ment dans l'Etat membre, dans des Etats qui ne sont pas membres de l'Union et 
qui exigent, de fa~on generale ou pour les demandes internationales de marques 
(en vertu de l'Arrangement de Madrid), que la marque soit deja enregistree dans 
le pays d'origine. 

La solution au probleme pose devrait tenir compte des points suivants afin 
de repondre aux aspirations des obtenteurs, d'une part, et d'eviter les abus, 
d'autre part : 

a) seul l'obtenteur ou son ayant cause, a l'exclusion des tiers, peut 
faire enregistrer une denomination varietale a titre de marque. 

b) Il ne peut interdire a des tiers d'utiliser la denomination varietale, 
en invoquant la marque a cet effet. 

c) Il peut faire enregistrer la marque pour la variete en question uni
quement, et non pour d'autres varietes de la meme espece ou d'une espece voisine. 

Compte tenu de ce qui precede, le paragraphe (8) [qui deviendra le paragra
phe 9) dans le nouveau texte] de l'article 13 pourrait avoir la redaction sui
vante. Cette redaction ne tient pas compte de la question de savoir s'il faudra 
continuer a considerer la denomination varietale comme la designation generique 
de la variete et si, le cas echeant, il faudra l'indiquer expressement dans la 
Convention. 

"Du jour ou un titre de protection a ete delivre a un obtenteur ou a 
son ayant cause dans un Etat de l'Union 

a) nul ne peut, sous reserve des dispositions de l'alinea b) et du 
paragraphe (10) [11) dans le nouveau texte] , demander ou obtenir 
l'enregistrement a titre de marque de fabrique ou de commerce 
d'une designation identique a la denomination de la variete ou 
susceptible de creer une confusion avec elle, dans un Etat quel
conque de l'Union, pour des produits identiques ou similaires au 
sens de la legislation sur les marques; 

b) l'obtenteur ou son ayant cause peut demander, dans tout Etat de 
l'Union, l'enregistrement a titre de marque de fabrique ou de 
commerce, pour la variete, d'une designation identique a la deno
mination de la variete. Il ne peut toutefois faire valoir son 
droit a la marque lorsque la designation est utilisee pour la 
variete, dans la mesure ou l'utilisation de la designation est 
permise en raison de l'existence d'un titre de protection dans 
les Etats membres dans lesquels la marque est enregistree; 

c) la denomination de la variete ne peut, dans aucun des Etats de 
l'Union, etre utilisee comme denomination d'une autre variete 
de la meme espece botanique ou d'une espece voisine, ni a titre 
de marque de fabrique ou de commerce, sous reserve des disposi
tions du paragraphe (10) [11) dans le nouveau texte], pour une 
telle variete." 
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Dans la mesure ou il semble problematique de permettre !'enregistrement 
dans tous les Etats membres d'une denomination varietale a titre de marque, 
la proposition ci-dessus pourrait ~tre alignee sur la proposition figurant 
dans le document IRC/VI/2 en redigeant la premiere phrase de l'alinea b) 
comme suit : 

"b) l'obtenteur ou son ayant cause peut demander, dans tout Etat 
de l'Union qui n'applique pas la Convention au genre ou a l'espece 
auquel la variete appartient, !'enregistrement a titre de marque de 
fabrique ou de commerce, pour la variete, d'une designation identique 
ala denomination de la variete. Il ne peut ••• " 

Il ne faut toutefois pas se dissimuler qu'une telle disposition pourrait 
entrainer des difficultes a partir du moment ou l'Etat membre en cause etend 
!'application de la Convention a l'espece en question. 

A propos de l'article 13(3) [article 13.4), dans le nouveau texte], nous 
nous associons pour l'essentiel a la proposition de la delegation des Pays-Bas 
figurant dans le document VD/XI/2 et nous proposons la redaction suivante 

"Si l'obtenteur ou son ayant cause depose comme denomination de la 
variete une designation pour laquelle il beneficie, dans un Etat de 
l'Union, de la protection accordee aux marques de fabrique ou de commerce 
et qui couvre la variete ou une autre variete de la m~me espece botanique 
ou d'une espece voisine, ou une designation susceptible de creer une 
confusion avec cette marque, il ne peut plus, des que la denomination est 
enregistree, faire valoir de droit a la marque pour ces varietes dans un 
Etat de l'Union dans lequel la variete est protegee." 

Par ailleurs, il conviendrait d'examiner s'il ne faudrait pas inclure au 
paragraphe (9) [paragraphe 10) dans le nouveau texte] une disposition precisant 
que la marque de fabrique ou de commerce utilisee conjointement avec la denomi
nation varietale ne doit pas supplanter par son importance la denomination de 
telle fa~on que celle-ci ne remplit plus les fonctions qui lui sent devalues 
par la Convention. Il conviendrait done d'examiner s'il ne faudrait pas ajou
ter au paragraphe precite une deuxieme phrase dent la teneur est la suivante : 

"Lorsqu'une marque est ajoutee, la denomination doit rester facile
ment reconnaissable." 

[Salutations] 

[Fin de l'annexe II 
l'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

REUNIONS DE L'UPOV EN 1978 DECIDEES PAR LE CONSEIL 

Date et lieu 

Janvier ou fevrier 
(3 jours) 
Geneve 

17 au 19 avril 
Geneve 

20 et 21 avril 
Geneve 

23 au 25 mai 
zUrich-Reckenholz 
(Suisse) 

6 au 8 juin 
Hanovre (Republique 
federale d'Allemagne) 

20 au 22 juin 
Paris (France) 

5 au 7 septembre 
Florence (Italie) 

11 au 15 septembre 
Geneve 

19 au 21 se~tembre 
Melle (Belgique) 

9 au 23 octobre 
Geneve 

13 au 15 novembre 
Geneve 

15 au 17 novembre 
Geneve 

5 et 8 decembre 
Geneve 

6 au 8 decembre 
Geneve 

Comite administratif 
et juridique 

Comite administratif 
et juridique et/ou 
Comite technique 

Comite consultatif 

Groupe de travail 
technique sur les plantes 
agricoles 

Groupe de travail 
technique sur les plantes 
potageres 

Groupe de travail 
technique sur les plantes 
ornementales 

Groupe de travail 
technique sur les plantes 
fruitieres 

Comite ad hoc sur la 
revision de la 
Convention 

Groupe de travail 
technique sur les arbres 
forestiers 

Conference diplomatique 

Comite technique 

Comite administratif 
et juridique 

Comite consultatif 

Conseil 

Loi sur la concurrence et 
protection des obtentions 
vegetales 

Loi sur la concurrence et 
protection des obtentions 
vegetales, article 13 et/ 
ou caracteres distinctifs, 
homogeneite, stabilite 

Divers principes directeurs 
d'examen 

Divers principes directeurs 
d'examen 

Divers principes directeurs 
d'examen 

Divers principes directeurs 
d'examen 

Divers principes directeurs 
d'examen 

Observations re~ues sur le 
nouveau texte propose de 
la Convention UPOV 

Denominations varietales 

Divers principes directeurs 
d'examen 

Revision de la Convention 

Caracteres distinctifs, 
homogeneite, stabilite 

Question des taxes• 
questions relatives ~ la 
cooperation• harmonisation 
des bulletins (le 15 novem
bre); 
Loi-type (les 16 et 17 novem
bre) 

Divers 

Divers 

[Fin de l'annexe III et du 
document) 


